
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU [13/06/2018] 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le 13 juin, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 7 juin 

2018, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur François AUBER, 

Maire. 

Sont présents : M. François AUBER, Maire ; M. Aurélien PAUL, Mme Noëlle LEVEAU, M. Olivier HENRY, 

Mme Clydie RENARD, M. Philippe VALLIN adjoints ; Mme Frédérique RATTE, M. Blaise ALLEAUME  Mme 

Josiane COIGNET, Mme Réjane DEVAUX, M. Gilles HONORE, Mme Virginie WALBROU, M. Pascal 

REGHEM,  Mme Maria MARQUEZ, Mme Micheline MONVILLE, Mme Michèle LESAUVAGE, M. Patrice 

DELAMARE, M. Christian POUPEL et Mme Caroline VAIN. 

Absent représenté :    

 

… remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Date de convocation : 07/06/2018    Date d’affichage : 07/06/2018  

Nombre de Conseillers en exercice : 19 

Présents :      Votants :    Pour :     Contre :        Abstention : 

 
OBJET : Election du représentant de la Commission locale d’évaluation des charges transférées  

           (22/2018)    

 

 

Rapporteur : Mme Noëlle LEVEAU 

Mesdames, Messieurs, 

La Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) a pour principale mission de 

procéder à l'évaluation des charges liées aux transferts de compétences entre communes et 

intercommunalité) ayant opté pour la fiscalité professionnelle unique (FPU).  

Bien qu’elle ne définisse pas les attributions de compensation, tâche qui revient aux exécutifs locaux 

(conseils communautaire et municipaux), la CLECT contribue à garantir l’équité financière entre 

les communes et la communauté en apportant transparence et neutralité des données financières. 
 

La Communauté de communes du canton de Criquetot-L’Esneval a créé la Commission locale 

d’évaluation des charges transférées. 

 

Le conseil communautaire a décidé de la composition de la commission locale, en devant toutefois 

attribuer au minimum un siège par commune.  

 

Il convient de procéder à la désignation du représentant de la Commune de Saint-Jouin-Bruneval au 

sein de la CLECT. 

 



 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

- VOTE la désignation de …………………………………………… comme représentant(e) à la CLECT, pour 
la Commune de Saint-Jouin-Bruneval. 

Pour extrait conforme, 
 
Le Maire, 

 


